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Préfecture des Bouches-du-Rhône

13-2016-12-21-003

ARRÊTÉ AUTORISANT LA REPRÉSENTATION DU

PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

DEVANT LE TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE

MARSEILLE ET LA COUR D’APPEL D’AIX EN

PROVENCE (M. ASTA)
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PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

PRÉFECTURE

DIRECTION DES ETRANGERS ET DE LA NATIONALITE

BUREAU DE L’ELOIGNEMENT, DU CONTENTIEUX
ET DE L’ASILE

ARRETE DU                      AUTORISANT LA REPRESENTATION DU PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE
DEVANT LE TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE MARSEILLE ET LA COUR D’APPEL D’AIX EN PROVENCE

          Le Préfet
de la région Provence, Alpes, Côte d’Azur
       Préfet des Bouches-du-Rhône
     

Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile et notamment ses articles
L. 551-1 et L. 552-1 à L.552-12,

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône,

                        ARRETE

Article 1er : Monsieur  Yves  ASTA,  Brigadier  Chef  de  Police,  réserviste  de  la  Police
nationale est autorisé à représenter le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte
d’Azur, Préfet des Bouches-du-Rhône, lors des audiences devant le Juge des
Libertés et de la Détention du Tribunal de Grande Instance de Marseille et le
premier  président  de  la  Cour  d’Appel  ou  son  délégué,  dans  le  cadre  des
demandes  de  prolongation  de  la  rétention  administrative  des  étrangers  en
instance  d’éloignement  et  du  contentieux  judiciaire de  la  rétention
administrative. 

Article 2 : Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de
l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes
Administratifs de l’État des Bouches-du-Rhône.

Marseille, le 21 décembre 2016
Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,
La secrétaire générale adjointe,
Maxime AHRWEILLER

� 66B rue Saint Sébastien 13282 Marseille CEDEX 20 – � 04 84.35.40.00
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Préfecture des Bouches-du-Rhône

13-2016-12-21-002

ARRÊTÉ AUTORISANT LA REPRÉSENTATION DU

PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

DEVANT LE TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE

MARSEILLE ET LA COUR D’APPEL D’AIX EN

PROVENCE (M. TARDY)
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PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

PRÉFECTURE

DIRECTION DES ÉTRANGERS ET DE LA NATIONALITÉ

BUREAU DE L’ELOIGNEMENT, DU CONTENTIEUX
ET DE L’ASILE

ARRÊTÉ DU                            AUTORISANT LA REPRÉSENTATION DU PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE
DEVANT LE TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE MARSEILLE ET LA COUR D’APPEL D’AIX EN PROVENCE

          Le Préfet
de la région Provence, Alpes, Côte d’Azur

       Préfet des Bouches-du-Rhône
      Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile et notamment ses articles
L. 551-1 et L. 552-1 à L.552-12,

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône,

                        ARRETE

Article 1er : Monsieur Alain TARDY, Major de Police, réserviste de la Police nationale est
autorisé  à  représenter  le  Préfet  de  la  région  Provence-Alpes-Côte  d’Azur,
Préfet des Bouches-du-Rhône, lors des audiences devant le Juge des Libertés
et de la Détention du Tribunal de Grande Instance de Marseille et le premier
président de la Cour d’Appel ou son délégué, dans le cadre des demandes de
prolongation  de  la  rétention  administrative  des  étrangers  en  instance
d’éloignement et du contentieux judiciaire de la rétention administrative. 

Article 2 : Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de
l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes
Administratifs de l’État des Bouches-du-Rhône.

Marseille, le 21 décembre 2016
Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,
La secrétaire générale adjointe,
Maxime AHRWEILLER

� 66B rue Saint Sébastien 13282 Marseille CEDEX 20 – � 04 84.35.40.00
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Préfecture des Bouches-du-Rhône

13-2016-12-21-001

ARRÊTÉ AUTORISANT LA REPRÉSENTATION DU

PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

DEVANT LE TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE

MARSEILLE ET LA COUR D’APPEL D’AIX EN

PROVENCE (M. THOINET)
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PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

PRÉFECTURE

DIRECTION DES ÉTRANGERS ET DE LA NATIONALITÉ

BUREAU DE L’ELOIGNEMENT, DU CONTENTIEUX
ET DE L’ASILE

ARRÊTÉ DU                      AUTORISANT LA REPRÉSENTATION DU PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHONE
DEVANT LE TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE MARSEILLE ET LA COUR D’APPEL D’AIX EN PROVENCE

          Le Préfet
de la région Provence, Alpes, Côte d’Azur

       Préfet des Bouches-du-Rhône
     

Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile et notamment ses articles
L. 551-1 et L. 552-1 à L.552-12,

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône,

                        ARRETE

Article 1er : Monsieur Michel THOINET, Commandant de Police, réserviste de la Police
nationale est autorisé à représenter le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte
d’Azur, Préfet des Bouches-du-Rhône, lors des audiences devant le Juge des
Libertés et de la Détention du Tribunal de Grande Instance de Marseille et le
premier  président  de  la  Cour  d’Appel  ou  son  délégué,  dans  le  cadre  des
demandes  de  prolongation  de  la  rétention  administrative  des  étrangers  en
instance  d’éloignement  et  du  contentieux  judiciaire de  la  rétention
administrative. 

Article 2 : Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de
l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes
Administratifs de l’État des Bouches-du-Rhône.

Marseille, le 21 décembre 2016
Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,
La secrétaire générale adjointe,
Maxime AHRWEILLER

� 66B rue Saint Sébastien 13282 Marseille CEDEX 20 – � 04 84.35.40.00
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Préfecture des Bouches-du-Rhône

13-2016-12-19-011

Zone de présomption de prescription archéologiques

(Marseille)
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Préfecture des Bouches-du-Rhône

13-2016-12-19-012

Zone de présomption de prescription archéologiques

(Venelles))
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